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Lille, le 18 décembre 2015

 

Monsieur le Directeur,

Je  fais suite à notre rencontre du 17/12/2015 relative au contrat référencé ci-dessus.

Comme convenu, je vous confirme que le contrat actuellement établi n'est plus en adéquation
avec votre activité.

J'ai pris quelques informations pour commencer une nouvelle proposition d'assurance
notamment pour votre activité principale qui consiste en des prestations dans l'événementiel.

J'ai besoin pour établir le devis que vous me communiquer le nombre d'intermittents pour
lesquels vous avez établi un contrat de travail ainsi que le nombre de jours travaillés par
intermittent.
Je vous propose de vous baser sur la situation de votre activité de 2015 . Nous referons un
point chaque année. 
Cela concerne aussi bien les intermittents techniques que les intermittents du spectacle.

Pour les locaux : 

j'ai besoin de l'adresse des 2 locaux avec la superficie totale .
Pour le container, s'il n'est pas fixé à demeure , il s'agit d'un bien et il nous faut connaître sa
valeur . S il est  fixé à demeure au sol, j'ai besoin de connaître la superficie.

Il me faut la valeur actuelle de remplacement de l'ensemble de votre matériel en distinguant
les machines outils, les biens sensibles ( ordinateurs, imprimantes tout ce qui est matériel de
reproduction de sons et d'images)
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En ce qui concerne votre deuxième activité en quali té de consultant. 

Cette activité n'apparait pas dans les statuts de l 'association et donc ne peut être
garantie. De plus, je vous rappelle que la MAIF est  un assureur pour des associations
et non un assureur professionnel. 
Si les statuts venaient à être modifiés dans ce sen s, nous serions obligés de faire une
étude pour voir comment appréhender l'assurance cet te activité.

Je reste à votre disposition pour toutes informations complémentaires.

          Je vous prie  d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes  sentiments mutualistes.

Au nom de l'équipe MAIF

Catherine BAHR
 
gestionsocietaire@maif.fr


